
Qu&ec, le 2 2  avril 2001 

Direction des évaluations environnenientales 
MinistPre de l'environnement 
Édifice Marie-Cuyart, Ge étage 
673, boulevard René-Lévesque Est 
q u é k  QC CI R 5v7 

À l'attention de Monsieur Hervé Chatagnier, M.Sc. 

OBJET : h d @  d'ilIlpi3dS SU6 ~ ' @ n V ~ ~ Q ~ ~ ~ ~ e ~ ~  

ent  d'un LET à 
ep~nses aux questions fi 
N/D 01-503 

Monsie LIF, 

REqJ LE 

Suite au clépCX, en décembre 2002, de la version finale de l'étude d'impacts sur 
I'environnernerat du projet d'aménagement d'un LFT i Matane, vous nous faisiez parvenir 
par lettre, le i 7 février dernier, une série de questions complémentaires rel ' a  t' ives au 
présent dossier. Ces questions sont répondues dans les paragraphes suivants. 

À / a  page 3-8, en réponse à /a question 14,  i l  est précise que s i  (( . . . l'aire d'entreposage induit un 
impact négafiisur /a qualité de /'eau du ruisseau, des mesures de correction reconnues et efficaces 
pourront rapidenient être mises en piace, . . . J).  Comment sera-t-il décidé qu'uii irnpaci sur le ruisseai 
est (( négatii~> au point de conduire d des mesures de correcriori ? 

Pour permettre cette vérification, il est proposé d'inclure deux points d'échantillonnage 
supplémentaire sur le ruisseau Petit Bras clans le cadre du programme de surveillance 
environnenientai. Ces deux points d'échantilionriage seraient localisés aux endroits 
suivants : 
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Uia premier point à la limite nord-est de !a propriété dii LET, soit à i’aniont de 
l’aire d’élimination, c3e façon à mesurer la qualité initiale des eaux avant leur 
Gcoulenient dans le sectetir du L E T ;  
Un second point d’échantillonnage i la limite de propriété sud-ouest du LET, soit 
à l’aval de l’aire d’élimination, afin de mesurer l’impact de l‘exploitation du L E I  
sur la qualité des eaux du ruisseau. 

La coniparaison des résultats d’analyse chimique i l’aval et l’amont de la propriété 
pcrnietPra d’étahir s i  le LET induit lut? impact négatif sur la qualité des eaux du ruisseau 
Pour tenir compte de la précision des niesures analytiques et des méthodes 
d’échantillonnage, une divergence de 10 %entre les résultats à i‘amont et à I‘ava! est 
proposée i titre d‘indicateur qu’un impact négatif est induit s u r  le cours d‘eau, à moins 
que cette divergence ne puisse être expliquée par un élément externe au LET. 

Pour l’échantillonnage du cours d’eau Petit-Bras, seule l’analyse des sept pararni.tres 
indicateurs prévus au tableau 6.4 de l’étude d’impacts plus le fer e5t proposée. 
I.’écliantiIlonnage du cours d’eau se fera trois fois par année dans le cadre du progranimc 
de suivi des eaux de surface, soit au printemps, à l’été et i l‘autonine. 

Ouestion 2 

À la page 3-21, veuillez prk iser  ce qui vous entmciez par (( une modification iniportmre de la 
contiuctiviré )) des eaux pluviales er d’infiltration ? Par ailleurs, il est dit qu’une niodificaiion 
importante de ia condiictivité conduira à ui i  suivi plus exiiaustif des eaux d’infiltration et pluviales. À 
partir de quelles caraciéridques entendez-voui arrêter d’acheminer ce rejet au ri.se‘~ii pluvial 
ffleiivei ? 

I 

Les mesiires de la conductivité Électrique conjuguées à l’inspection visuelle des eaux 
s’écoulant à la sortie de la conduite pluviale serviront d’indices afin de soutenir, si requis, 
le prélèvement d‘un échantillon afin de réaliser les analyses chitniques trimestrielles 
prévues au programme de suivi enviroonemental. De plus, l’inspection hebdomadaire dii 

fossé d‘interception pevmettra Également de confirmer l’absence de résurgences pouvant 
induire une contamination des eaux pluviales et d’infiltration interceptées. Les 
résurgences de iixiviat sont faciiernent repérables à c.ause de la précipitation du  fer dissous 
qui induit une couleur orangée très apparente. 
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Les valeurs de conductivitt mesurées dans le cadre des preniières catnpagties 
d'échantillonnage perrnettront d'observer la variabilité de ce paramètre en ionction des 
sept auires paramètres prescrits par le MENV et d'établir par la suite un seuil nienant à 
une analyse complète cles eaux pluviales. 

Le rejet des eaux [)luviales au réseau hydrographique sera interrompu dl.s qu'une analyse 
chimique démontrera un dépassement des exigences du MENV. Suite à la réalisation de 
travaux correctifs, le réseau pluvial sera remis en fonction dès qu'une nouvelle analyse 
démontrera clue la situation est effectivement corrigée. 

Question 3 

À la page 3-23 er a plusieurs autres mdroits dans le texte, un document de Transfert trivironnement 
(1993) es1 ciré, mais la référence n'apparaiic pas à la section 8. Ajouter la référence de ce documerir. 

La référence suivante cloit être ajoutée à la bibliographie de !'étude d'impacts sur 
l'environnement dti projet d'aménagement d'un I ET à Matane : 

Transfert Environnement, 1993, Cours de formation professionnelle : Communications 
eriviroiiiiementales et étude d'inipact, I--lôtel Radisson Gouverneur, 12  décembre 1993 

À la page 4-14,  tdble~ii  4.3, les résultats de la qiiaiité de /'eau du ruisseau du PeWb'ras qui sont 
prkerirés ne correspondent pas 2 ceux du certiiirat d'analyse présenté à /'annexe 70. 

Une erreur s'est effectivement produite lors de In transcription des résultats, les résultats 
présentés pour le ruisseau Petit-Bras correspondant plutfit à ceux pour le puits d'eau 
potable du chalet. Le tableau 4 . 3  corrigé est présenté en annexe A la présente. 

Question 5 

À la page 6-7, le point de suivi noninié c( lixiviat E T  et résurgence - starion de pompige pp2 )J ne 
correspondrait pas plut61 à la station de pompage pp3 t e k  que présentée à la pane 6-5 ?. l 

Le point correspond eiiectivenient à PP-3. 
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Owestion 6 

a t ra i t  à la dispersion atmosphérique, dia H,S et des composés de soufres réduits 
genérés par les rriaiièrei résiduelles enfouies dms le lieu d’enfouissement sanitaire actuellenierit en 
exploitaiioii par la Vilie de Matanr et celles qu’on pri‘voit enfouir avec le projet d’agraridissem~nt, 
vruiller vous réfirer à lii lettre du 7 G  janvier dernier adressée à Mnic i inda Cormier. 

U n e  étude complémentaire portant sur la dispersion atmosphérique du biogaz voiis sera 
s o u i r i i ~  et1 complément à la présente lettre conformément 2 votre demande di? 16 
janvier dernier. 

Veuillez préciser /a propriété du fonds de ferre de  /a zone rarnpon associée au projet d’agrdridissenicnf 
nofarnrnent en ce qui a trait à la section adjacente au LES actuel, et ce, tant pour la zone de dépot de 
nidiiéres résiduelles que pour le bassin ti’accumuhfion des eaux de 

La Régie interinunicipale analyse actuellement les implications légales et 
environnementales associ6es 2 i’acquisilion d’une partie de la propriété du LES de Matane 
i la limite nord-est dii projet de LET afin de constituer la zone tampor de 50 ni requise 
par le Règlement sur l’élimination des niaiières résiduelles. Une décision ce sujet sera 
prise avant la préparation de la demande de certificat d’autorisation. Dans tous les cas, 
soit par l’acquisition d‘une partie du terrain du LES da Matane, soit par le déplacement de 
la limite nord-est de l’aire d’élimination, soit par une combinaison de ces deux 
alternatives, !a Régie Intermunicipak s’assurera d‘être propriétaire ou de détenir les droits 
requis su r  une zone tampon d‘une largeur minimale de 50 n? en périphérie du LET de 
f a p i  i rencontrer les objectifs prescrits par la réglementation future. 

i Veuiilez fournir drs précisiom concernant Ir cherniriement et le suivi (s’il y a lieu) d i s  rejets des 
rhurgences captées eri provmance des autres lieux d‘éliminatiori lors de la pCriode d’ar.-cuniulation 
{hiver) des e w x  de lixiviation pi.ri<;rC.es Dar /es nouvelles zones de d&&s de niati6res résiduelles. 

Au cours de la période hivernale lorsque le lixiviat du LET sera accumulé, le programme 
de suivi environnemental prévu au ceriificat d’autorisation de la ville de Malane pour le 
réseau de captage dps résurgences du LES de Matane et des autres sites d’élimination 
dans le secteur sera réalisé. Si les taux respectent les exigences de l’article 30 du 
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Règlement s u r  les d6ciiets solides, clles seront détournées vers le réseaii pluviai pour rejci 
au fleuve tel que prévu ati certificat d’aiitorisation de ce réseau de captage. 

Question 9 

Il y a lieu de localiser précisément les points de nic.sure pour Ir suivi de la quairie des eaux 
superficielies. 

?es quatre points d‘échar,tillonnage proposés pour Ifs eaux de surface ainsi que les deux 
nou~eaux points prévus à la question 1 précédente pour le ruisseau Petit-Bras sont 
niontrés au plan 4/12 rkvisé joint en annexe à la présente. 

Veuillez fournir le détail relatif 2 l’aménagement du bassin d‘accumulation dei eaux de lixiviation, l 
riutanirneril en ce qui concerne l’élévation du fond du bassin par rapport a celle des eaux souterraines. 1 

Le bassin sera essentiellement construit en remblai dans le secteur excavé au nord du  site 
suite à l’exploitation de la sablière. Le bassin d ‘a~urnu la t ion  viendra s’appuyer sur le 
remblai requis pour la construction du cheniin d‘accès. Le fond du bassin sera aménagé A 
une  él6vation approxinialive de GO rn, soit le niveau actuel des eaux souterraines dans ce 
secteur. Par contre, suite à la construction cle l’écran d‘étanchéité périphérique, le niveau 
de l’eau souterraine dans Be rnerne 5ecteur devrait s’abaisier A une élévation d‘environ 
55 m selon la modélisation réalisée par la firme spécialisée en hydrogéologie Experts 
Eoivironconseil inc. (2002). Le bassin se trouvera alors de 4 à 5 m au-dessus de la nappe 
d’eau souterraine. 

l 

j 
i 

Compte tenu de la profondeur importante du b a i n  et du tcnips de rétention Clevé des eaux, ejt-il 
possible que le bassin occasionne certaines ntiisances telles des odeurs ou des cuiicenirafioiii élevées 
de HJ rejetées verc les étangs < 

Selon notre expérience, l’utilisation d’un bassin d’accumulation possédant une 
profondeur d’eau de 5,0 m n’induira pas de problématique d‘odeurs nuisibles à 
l’extérieur de la limite de propriété, Cette profondeur de 5,O ni n’est maintenue que sur 
une courte période au printemps avant la niise en service du  traitement à la Station de 
traitement des eaux usées de Matane. Par la suite, le niveau du bassin d’acctimiilatioii 
sera progressivenient abaissé pour dégager sa capacité d’accumulation pour l’hiver 
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iziivarit. De plus, !'utilisation d'un bassin de plus grande profondeur a I'avant.agc d'en 
limiter îa superficie, diminuant par le fait même le volume indirect d'eau causé par les aux 
précipitations ainiospREriqwe. 

Question 12 

fst-ce qii'ii y aurait avantage à ce que 1t.s eaux de Iixividtim se dirigent directement vers les éiangs de 
i,i ville sans passer par le pré[raitc:rnent corriplc teiiii du caractère poteniicll~nient corrosiide ces 
eaux ? 

~~ ~~~ ~ ~~~~ ~ ~ ~~ 

Compte tenu d ~ i  débit négligeable du lixiviat du LLT par rappori at. débit de la station, de 
son prétraitement initial par lagunage clans le bassin d'accumulation, de son mélange aux 
eaux de résurgence interceptées par le réseau de captage, aucune problématique n'est 
anticipée pour le système de dégrillage fin aménagé en 1992 à l'affluent de la station de 
traitement des eaux usées de Matane. 

En espérant le tout A votre satisfaction, nous vous invitons à communiquer avec I40US si de 
plw amples inforrna!ions VOUS sont requises. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos çeniirmeiits les meilleurs. 

Directeur de projet 

C.C. Monsieur Doniinique Robichaud, Se<:létaire-rrésorjer, Rtgie intermunicipale 
(418) 629-3195 



TABLEAU 4.3 SOMMAIRE DE LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES ET DE SURFACE (SUITE) 

Paramètre Unité Eaux de surface Eau potable 
Echantillon Critère de qualité des Ruisseau If1 Riiisseau #2 Norines e a i  potable ’ Puit5 clidet 

eaux de sudace ’ É C h . # J  Éch.#l Éch. # 3  
7-oct-02 7-oct-02 

0.14 
.. 5 

66,X .. 14.4 
<0,05 <0:05 0,05 <0,05 

<10 
80 <10 1 (J < 10 

-. ~~ 

.. .. 0,005 .. 

Coliforines fi.caux UFlYl(J0 “il 200 4 0  <10 ~~ 

Coliforines totaux uruiiio ,,,I ~~ 

Composés phi.noliques indL 0,02 <0,001 <0,001 .. 0,002 
.~ ~. ~. .. 

.. .. 0,2 .. 

4 il .. <1 
7 76  <5 .. 

<0,05 .. 0,.57 
.. ~~ 0,001 .. 

.. .. .. .. 

Nitrates et nitrites <0,05 <0,05 10 1,38 
7 5 9  9,04 8,s-6,5 8.1 2 
<0,05 <0,05 0,01 <0;05 

certains critère,. 
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